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PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS, PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE,

relatif à l'exécution des prophylaxies collectives
des maladies des animaux.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Afaires économiques et du Plan.)

L'Assemblée nationale a adopté, avec modifications, en deuxième
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :
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PROJET DE LOI

Article premier.

Il est inséré après l'article 311 du Code rural un
article 31 M ainsi rédigé :

« Art. 311-1. — Nonobstant lés dispositions de l'ar
ticle L. 617-7 du Code de la santé publique et des arti
cles 236 et 311 du présent code, l'État peut faire exé
cuter, par des fonctionnaires et agents qualifiés titulaires
ou contractuels relevant de la direction chargée des ser
vices vétérinaires du ministère de l'Agriculture et apparte
nant aux catégories désignées par décret en Conseil d'État ,
les interventions que nécessitent les opérations de pro
phylaxie collective des maladies des animaux, organisées
et dirigées par le ministre de l'Agriculture.

« Il peut être fait appel à ces fonctionnaires et agents
en cas d'épizootie , ou après avis de la Commission dépar
tementale compétente et pour une durée déterminée
lorsque les vétérinaires titulaires du mandat sanitaire ne
peuvent mener à bien les opérations de prophylaxie dans
les conditions fixées par l'autorité administrative.

« Le décret en Conseil d'État mentionné ci-dessus
détermine les conditions d'exécution de ces interven
tions.»

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 no
vembre 1978.

Le Président.

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


